
 Procédure de non entrée dans l’action 
   

Ci-dessous la procédure à suivre dans VIeSION pour acter la non-entrée dans l’action d’un allocataire. 

Celle-ci vous permettra de valoriser le travail administratif réalisé pour cet allocataire. 

Rappel : Si au bout de deux convocations au 1er entretien (soit 1 relance), vous n'avez pas de 

nouvelles de l'allocataire, celui-ci est considéré comme étant non-entrée dans l'action 

Dans un premier temps, vous avez reçu la Fiche Individuelle d’Orientation (FIO) et vous avez :  

- Créer une étape dans VIeSION pour cet allocataire, 

- Inscrit la date de convocation au 1er entretien dans le champ « Début réel »  

Dans un second temps, vous devez suivre la procédure de non entrée dans l’action suivante : 

1. Ajouter la date de « fin réelle » et un « Motif de fin d’étape »  

Le motif est « 2 – Non entrée dans le module – absence au 1er RDV » 

 

 

 

 



2. Cliquer sur le menu déroulant dans « fusion » > « fiche bilan de signalement de non entrée 

dans l’action » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Un document Word sera automatiquement généré et accessible dans le dossier 

« Téléchargements » de votre ordinateur via le chemin d’accès suivant : Ce PC > 

Téléchargements > Aujourd’hui 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le référent se sépare du dossier : Inscrire une date de fin dans la rubrique « Référents » 

 

 

 

Nota :  Il n’est pas nécessaire de créer un bilan dans Viesion, vu que vous ne rencontrez pas 

l’allocataire.  


